
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 57
Nombre de représentés : 6
Nombre d'absents : 1

OBJET

AFFAIRE N°2026_029_CC_27A
Désignation des représentants au sein du
conseil d'exploitation de la régie des Ports

de Plaisance Ouest (PPO)

Nombre de votants : 63

NOTA  :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
7 avril 2026

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
20/04/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 13 avril 2026
______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE TREIZE AVRIL à  14 h 00,  le
Conseil  Communautaire  s'est  réuni  ,  après  convocation  légale,  sous  la
présidence de M. Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance  :   M. Kévin DAIN

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S  :  

M. Thierry ROBERT - M. Christophe DAMBREVILLE - Mme Karine AGATHE
FILAIN - Monsieur Dominique APAYA-GADABAYA - M. Cédric BOYER - Mme
Audrey CESAR - M. Kévin DAIN - M. Jean Harry GADO - M. Sébastien GUYON -
M.  Ludovic  LASAONE  -  Mme  Karine  LEBON  -  Mme  Alice  MOREAU
CLEMENTE  -  M.  Irchad  OMARJEE  -  Mme  Roxanne  PAUSE-DAMOUR  -  M.
Sergio PERFILLON - M. Guillaume PEROUX - Mme Annie PIGNOLET DUMONT
- Mme Marina PONGERARD SINGAINY - M. Seeven RANGAMA-PETCHY - M.
Eric RENE - M. Eddie SOPHIE - Mme Jacqueline APAYA - Mme Vanessa Judikaelle
BALENCOURT - M. Didier FOS - M. Karim JUHOOR - M. Lionel LEBEAU - Mme
Lucette PALAS - Mme Marie Huguette VIDOT - Mme Manon VINCELOT - M.
Emmanuel SERAPHIN - Mme Denise DELAVANNE - M. Olivier HOARAU - M.
Evane Nil AYDOGARD -  Mami BAMILI - M. Vincent RIVIERE - Mme Anaëlle
DUFESTIN -  Mme Aurélie  NARAYANIN-RAMAYE -  M. Mihidoiri  ALI -  Mme
Bibi-Fatima  ANLI  -  M.  Jean-Paul  BURKIC  -  Mme  Isabelle  ERUDEL -  Mme
Gertrude Marie  Josée  SEYCHELLES HOARAU -  M.  Salim NANA-IBRAHIM -
Mme Pascaline CHEREAU-NEMAZINE - Mme Mireille MOREL-COIANIZ - Mme
Virginie  SALLE  -  Mme  Marie-Bernadette  MOUNIAMA-CUVELIER  -  M.  Yann
CRIGHTON - Mme Eglantine VICTORINE - M. Philippe ROBERT - Mme Annick
LE TOULLEC - M. Henry HIPPOLYTE - M. Jean-Claude ADOIS - Mme Jasmine
BETON - M. Freddy BOYER - M. Daniel PAUSE - Mr Erick FONTAINE

ETAIT ABSENT(E) :

M. Jean Yves LANGENIER

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

M. Cyrille  MELCHIOR procuration à  Mme Eglantine  VICTORINE -  M.  Gabriel
AUBERT  procuration  à  M.  Karim  JUHOOR  -  Mme  Nila  RADAKICHENIN
procuration à Mme Alice MOREAU CLEMENTE - Mme Vanessa MIRANVILLE
procuration à M. Christophe DAMBREVILLE - M. Tristan FLORIANT procuration à
Mme  Audrey  CESAR  -  Mme  Huguette  BELLO  procuration  à  M.  Emmanuel
SERAPHIN



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13 AVRIL 2026

AFFAIRE  N°2026_029_CC_27A :  DÉSIGNATION  DES  REPRÉSENTANTS  AU  SEIN  DU  CONSEIL
D'EXPLOITATION DE LA RÉGIE DES PORTS DE PLAISANCE OUEST (PPO)

Le Président de séance expose :

La Communauté d’agglomération a repris de manière progressive la compétence relative aux ports
de plaisance situés sur son territoire.

Port de Saint-Leu :
Par délibération du 23 juin 2013, le Conseil communautaire a déclaré le port de plaisance de Saint-
Leu d’intérêt communautaire à compter du 1er janvier 2014.

Port de la Pointe des Galets :
La partie « plaisance » du port de la Pointe des Galets comprend l’ancienne darse, la nouvelle
darse de plaisance (darse TITAN), ainsi que les quais et terre-pleins associés.
En raison de son statut particulier, ce port a fait l’objet d’un transfert de gestion, sans transfert de
propriété. Par délibération du 4 juin 2015, le Conseil  communautaire a approuvé le principe du
transfert à la Communauté d’agglomération de la gestion du port de plaisance de la Pointe des
Galets à compter du 1er janvier 2016.
Une convention  de transfert  de  gestion  avec le  Grand Port  Maritime De La Réunion a  fixé  le
périmètre  concerné,  les  équipements,  les  moyens  humains  transférés  ainsi  que  les  droits  et
obligations respectifs des parties.

Port de Saint-Gilles-les-Bains :
En application de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République  (dite  loi  NOTRe),  la  compétence  relative  au  port  de  Saint-Gilles-les-Bains  a  été
transférée de la commune de Saint-Paul  à la Communauté d’agglomération au titre des zones
d’activités. À compter du 1er janvier 2017, elle est ainsi devenue co-contractante de la concession
de gestion conclue en 1972 entre l’État et la Chambre de Commerce et d’Industrie de La Réunion,
pour une durée de 50 ans, soit jusqu’en janvier 2022.
Par délibération du 15 avril 2019, le Conseil communautaire a décidé la résiliation anticipée de cette
concession et ce, à compter du 1er septembre 2019, et a confié l’exploitation du port à la Régie des
ports de plaisance.
L’intercommunalité  agit  en  qualité  de  propriétaire  et  assure  le  portage  des  investissements
structurants nécessaires à la mise aux normes des installations portuaires.

Cadre juridique et organisation
La gestion d’un port de plaisance constitue un service public industriel et commercial (SPIC). À ce
titre, le service doit être financé par ses propres recettes et faire l’objet d’un budget annexe distinct
du budget principal de la Communauté d’agglomération.
La Régie des ports de plaisance a été créée à compter du 1er novembre 2015.

Modalités d'organisation de la régie

a) Autorités de la régie

La régie, dotée de la seule autonomie financière sans personnalité morale, est administrée, sous
l'autorité du Président du TCO et du Conseil communautaire, par  un Conseil d'exploitation, un
Président et un Directeur.



L'organisation administrative et financière est précisée dans les statuts de la régie.
• Le Président du TCO est le représentant légal  et  l'ordonnateur de la régie.  Il  préside le

Conseil d'exploitation ou se fait représenter.
• Le Conseil communautaire est l’autorité délibérante de la régie.

• Le Conseil d'exploitation constitue un organe de conseil, s'apparentant à une commission
thématique portuaire, sollicité pour avis par le Conseil communautaire. Il est obligatoirement
consulté sur toutes les questions d'ordre général intéressant le fonctionnement de la régie.

La composition du Conseil d'exploitation est de 11 membres :

*Six élus communautaires :
• 3 élus de la commune du Port
• 2 élus de la commune de Saint-Paul
• 1 élu de la commune de Saint-Leu

La représentation communale proposée est  en adéquation avec le nombre d'anneaux existants
dans chaque port ( 550 au Port, 350 à Saint-Gilles, 150 à Saint-Leu).

*Cinq membres n’appartenant pas au Conseil communautaire :

- Trois représentants des 3 Conseils portuaires :
- 1 représentant du conseil portuaire de Saint-Gilles
- 1 représentant du conseil portuaire de Saint-Leu
- 1 représentant du conseil portuaire de la Pointe des Galets

- Deux  personnes qualifiées selon la répartition suivante : 
- le directeur de la Direction de la Mer Sud Océan Indien (DMSOI) ou son représentant
- le président de l’OTI (Office de Tourisme de l’Ouest) ou son représentant

L'article  R.2221-8  du  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  précise  que  les  membres  du
Conseil d'exploitation ne peuvent pas :

- Prendre ou conserver un intérêt dans les entreprises en rapport avec la régie ;
- Occuper une fonction dans ces entreprises ;
- Assurer une prestation pour ces entreprises ;
- Prêter leur concours à titre onéreux à la régie,

Un arrêté du Président validera nominativement les personnes membres du Conseil d’Exploitation
n'appartenant pas au Conseil Communautaire en conformité avec la représentation retenue.

Président et Vice-Présidents du Conseil d'exploitation

Le Conseil d'exploitation élit en son sein son Président et trois Vice-Présidents (un pour chaque port
de plaisance) du Conseil d'exploitation, pour la même durée que celle du mandat.

Lors  de la  réunion d'installation des membres du Conseil  d'exploitation,  sous la  présidence du
Président de la Communauté d’agglomération, il est procédé à l'élection du Président et des Vice-
Présidents du Conseil d'exploitation au scrutin secret et à la majorité absolue.
Après deux tours infructueux, il est procédé à un troisième tour où l’élection a lieu à la majorité
relative. Si l’unanimité des membres présents le valide, le scrutin pourra se faire à main levée. Les
règles de suppléance du Président sont celles applicables au Conseil communautaire.
Les Conseils portuaires (1 pour chaque port) 

Structure consultative, le Conseil portuaire est placé sous la responsabilité du Vice Président en
charge du port. Il ne prend pas de décision mais émet un avis sur les affaires du port qui intéressent
les personnes morales et physiques concernées par son administration, notamment les usagers. Il
se réunit au moins deux fois par an.



Il est obligatoirement consulté sur les points suivants :
• La délimitation administrative du port et ses modifications,
• Le budget prévisionnel du port,
• Les tarifs et conditions d'usage des outillages et les droits de port,
• Les avenants aux concessions et concessions nouvelles,
• Les projets d'opérations de travaux neufs,
• Les sous-traités d'exploitation,
• Les règlements particuliers de police.

Chaque Conseil portuaire est composé de :
• Vice-Président en charge du port,
• un représentant du personnel de la régie,
• 2 représentants des usagers de la plaisance,
• 2 représentants des activités économiques implantées sur le port,
• 2 représentants des pêcheurs professionnels.

Le Directeur de la régie :

Il est nommé par le Conseil communautaire et assure le fonctionnement de la régie :
• Prépare le budget et passe, sous l'autorité du Président du TCO, les contrats courants dans les
conditions fixées par les statuts.
• Nomme et révoque les agents et employés de la régie.
• Peut recevoir la délégation de signature du Président du TCO pour toutes les matières concernant
le fonctionnement de la régie.

b)  Organismes  associés  à  la  régie :  le  Comité  Local  des  Usagers  Permanents  du  Port
(CLUPP) (1 pour chaque port)
Le CLUPP est une instance consultative regroupant les usagers permanents du port. Il a pour objet
de favoriser l’information, le dialogue et l’expression collective des usagers sur le fonctionnement du
port, son organisation et ses projets. Il doit se réunir, a minima, une fois par an et communiquer sur
le budget du port. Le Comité va notamment servir à désigner les représentants des usagers au sein
du Conseil portuaire. Il est présidé par le Vice-Président en charge du port. Il reçoit communication
du budget du port.

Il convient de valider la représentation au sein du Conseil d’exploitation de la régie « Ports de
Plaisance Ouest » et de désigner les 6 élus communautaires qui y siégeront. Conformément à
l’article L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales, il est décidé à l’unanimité de ne
pas procéder au scrutin secret pour la désignation des membres du Conseil d’exploitation. Cette
décision sera consignée au procès-verbal de la séance.

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À LA MAJORITÉ (PAR 2 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- DÉSIGNER les membres, conseillers communautaires, du Conseil d’exploitation suivants :

• M. Henry HIPPOLYTE (Commune de Le Port)
• M. Jean-Claude ADOIS (Commune de  Le Port)
• Mme Isabelle ERUDEL (Commune de  Le Port)
• M. Irchad OMARJEE (Commune de Saint-Paul)
• Mme Mireille MOREL COIANIZ (Commune de Saint-Paul)
• M. Didier FOS (Commune de Saint-Leu) 



- VALIDER la représentation des autres membres du Conseil d'exploitation suivants :

Catégorie  de membres n'appartenant pas au Conseil  communautaire :  5  membres selon la
répartition prévue dans les statuts de la régie :

3 représentants des Conseils portuaires selon la répartition suivante :
• 1 représentant des usagers du port de St-Leu
• 1 représentant des usagers du port de La Pointe des Galets
• 1 représentant des usagers du port de Saint-Gilles

2 personnes qualifiées selon la répartition suivante :
• Direction de la Mer Sud Océan Indien (DMSOI) :  le directeur ou son représentant,
• Office de Tourisme de l’Ouest (OTI): le président ou son représentant

- DIRE que la liste nominative des membres du Conseil d'Exploitation n'appartenant pas au Conseil
communautaire sera précisée par arrêté du Président en conformité avec la représentation décidée ci-
dessus.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président


























